
Zeitschrift: Domaine public

Herausgeber: Domaine public

Band: - (1980)

Heft: 546

Artikel: Un, deux, trois Avanchet!

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-1022385

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 11.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-1022385
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Q
53
pP
a

J.A. 1000 Lausanne 1 eu
Hebdomadaire romand
N° 546 22 mai 1980

Dix-septième année

Rédacteur responsable :

Laurent Bonnard &Le numéro : 1 franc
Abonnement
pour une année : 48 francs. aAdministration, rédaction :

1002 Lausanne, case 2612 'S1003 Lausanne. Saint-Pierre 1

Tél. 021 / 22 69 10
C. C. P. 10-155 27

Imprimerie des Arts et Métiers SA ^2
Ont collaboré à ce numéro: ^2Rudolf Berner
Jean-Pierre Bossy ^^^^^^
François Brutsch ^^^m^d
Jean-Daniel Delley V
Yvette Jaggi

546
o
Q

Un, deux, trois
Avanchet!

Vers les années 1965, la Ville de Genève, sous
l'impulsion de magistrats socialistes et minoritaires,

mettait au point une politique intensive de
construction de logements. Aujourd'hui, il n'en
reste presque plus rien: pour les années 1977, 1978
et 1979, la Ville a mis en chantier quatorze
logements.

Lancy, importante commune de la périphérie
genevoise, avait eu la même préoccupation: les

démocrates-chrétiens, principaux inspirateurs de
cet effort, viennent, dans un tract distribué « tous
ménages», d'annoncer que désormais le logement
serait laissé à l'initiative privée!

Dernier fait, peut-être le plus connu : 5500 locataires

de HLM verront leur loyer augmenter: pour
3500 d'entre eux, le plafond de 150 francs la pièce
au mois (à Genève, la cuisine compte pour une
pièce) sera supprimé et les loyers pourront dépasser
ceux du secteur dit libre.

On parle ici de Genève, mais il s'agit en quelque
sorte d'un cas d'école: le problème a une dimension

suisse.

La convergence des faits notés au bout du lac
Léman est évidente: démobiliser au maximum les

politiques mises au point par les collectivités publiques

au plus fort de la crise des années soixante et

permettre ainsi aux milieux immobiliers de profiter
au mieux de la reprise qui s'annonce dans la
construction.

L'an dernier en effet, la chute vertigineuse du
nombre de logements autorisés à la construction,
qui durait depuis 1973, cette chute a été stoppée.
Pendant deux ans au moins cependant — le temps

que les constructions «autorisées» soient terminées
— Genève dépendra des mises en chantier enregistrées

ces derniers temps; et la situation ne
manquera pas de se dégrader encore, même si elle est
déjà difficile, puisque le nombre d'appartements
nouveaux n'a jamais été si faible depuis 1949.

Climat ultra-favorable pour les milieux immobiliers:

ils sont comme de juste seuls en mesure de
répondre à la poussée croissante de la demande; ils
seront donc maîtres des prix... d'où, évidemment,
d'importantes augmentations des loyers en
perspective!

C'est ainsi que sur la place de Genève et dans le
domaine du logement apparaissent les conséquences

les plus importantes du déplacement de
«tendance» à l'intérieur de la majorité gouvernementale

élue en 1977.

Deux démocrates-chrétiens au pouvoir avant 1977:
à travers une politique du logement mesurée, on
tentait de donner satisfaction à la fois aux locataires

et aux milieux immobiliers, sans trop se préoccuper

des coûts de l'opération, pesant bien sûr sur
le budget.
Dès 1977, le deuxième libéral —élu à la place d'un
démocrate-chrétien — M. Wellhauser, hésite
longtemps, et finalement échoue sans parvenir à redresser

la barre.

Aujourd'hui, la conjoncture favorisant les

manœuvres bourgeoises, M. Wellhauser s'appuie
sur son coreligionnaire Vernet (Travaux Publics) et
sur le radical Ducret (Finances) pour imposer une
solution qui, sous le couvert de sauvegarder le budget

de l'Etat, favorise les professionnels de l'immobilier

au détriment des locataires.

Il reste qu'on navigue à une année des élections: il
importe de camoufler, autant que faire se peut, les

responsabilités.
Les milieux immobiliers, coordinateurs de l'offensive

actuelle, ont d'ores et déjà désigné le bouc
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Un, deux, trois
Avanchet!
émissaire, à la fois pour les difficultés actuelles et

pour les augmentations de loyer à venir. Et c'est
d'une seule voix que M. Juillard, héritier d'un
empire immobilier, à la prose wagnéro-capitaliste,
et M. Olivier Bochet, secrétaire général de la

COMMENT SE LOGENT-ILS?

Canton Loyer net Population
par pièce ' vivant dans

un immeuble
subventionné

Vaud 127.— 13%
Genève 145.— 45%
Valais 111.— 16%
Jura 80.— 16%
Neuchâtel 93.— 11%

Fribourg 116 — 13%

Moyenne 124.— 23%

1 «Comment vivent-ils? — Les ménages salariés
romands en chiffres». Enquête du Mouvement
populaire des familles (1978-1979). Pp. 111 et 128.

Chambre immobilière, dénoncent pêle-mêle écologistes,

associations de locataires et groupes d'habitants,

tous ces groupements qui, devant les démolitions

d'immeubles anciens, d'immeubles de petit
ou moyen gabarit, apparaissent ici et là en pleine
lumière, se mobilisant pour une ville viable, plus
humaine.
En fait, l'objectif des régisseurs est clair: profiter

de la «crise» pour répéter des opérations du type
de TAvanchet, cette cité-satellite construite par
Gohner-Crédit Suisse, sur la route de l'aéroport et
où la densité de construction rappelle les échecs

monstrueux des mégalopolis de tous genres.
Il faut en réalité admettre que les lois HLM et le
subventionnement à la construction (mis au point
il y a vingt ans) qu 'elles permettent fondent un
système coûteux pour les collectivités et à vrai dire
de moins en moins efficace.
Aujourd'hui par exemple, un plan financier HLM
prévoit des loyers de 750 francs par mois pour un
« trois pièces plus cuisine»
Un rapport de l'Institut Battelle, commandé par le
Conseil d'Etat genevois et publié en 1973,
concluait déjà à la faiblesse d'une politique qui
consiste à refuser le choc avec le marché de la
construction (par des achats systématiques de terrains,
entre autres), qui élude lephénomène d'industrialisation

de la construction et qui aboutit finalement
à imposer des coûts de plus en plus considérables
aux collectivités... pour des résultats de moins en
moins évidents!
A l'heure actuelle, milieux immobiliers et majorité
gouvernementale travaillent donc la main dans la
main dans une direction opposée à celle que proposent

le bon sens et la défense de l'intérêt général.
C'est assez dire que prévaut exclusivement le profit
des promoteurs, décidés à tirer parti sans autre de
la crise du logement.

Face à cette coalition, dont le moins qu 'on puisse
dire est qu'elle n'est pas contre nature, et dans la
perspective des élections de Tan prochain, les
locataires, leurs organisations et les mouvements qui
leur sont proches, syndicats et partis, sauront-ils
organiser une contre-offensive efficace? Cela
exigerait une mobilisation rapide, une stratégie
donnant la priorité à la question du logement et aussi
un effort pour désigner nommément l'adversaire,
pour dégager en premier lieu les responsabilités
respectives des trois magistrats du Conseil d'Etat
qui font cause commune avec les milieux immobiliers.

GENÈVE

On s'est «informé»
et on critiqué
Les journées «Portes ouvertes» se multiplient:
entreprises, écoles, hôpitaux, écoles de recrues se

présentent au public. L'idée correspond à un
besoin de connaître des institutions omniprésentes
et pourtant mystérieuses. Et cette transparence
d'un jour permet aussi à ces institutions d'améliorer

leur image de marque auprès de l'opinion
publique.
Dernièrement, c'était le tour de la police
genevoise: exposition avec stands, concours pour les

enfants (« super» s'exclamaient-ils); défilé en fanfare

devant les autorités, agents mitraillette au
côté, véhicule blindé de l'aéroport un peu isolé,
hélicoptère à cinquante mètres du sol d'où déboulait

le long d'une corde une équipe d'intervention.
Bref une mise en scène de qualité. Et tout cela sous
le titre «Informez-vous d'abord, critiquez
ensuite».
Voilà pour le côté face. Reste la zone d'ombre: des

pratiques policières qui tendent à se généraliser,
une mentalité de Far West, un sentiment d'impu-

COURRIER

Un journal
avant-guerre
Les lecteurs de DP se souviennent-ils, demandez-

vous, de l'hebdomadaire romand «La Semaine»1.
Cette publication ayant paru régulièrement de
septembre 1938 à juillet 1939, vous ne vous étonnerez

pas que je réponde: j'espère que non! Car cela

signifierait que les lecteurs de DP se recrutent
parmi les hommes de plus de 60 ans...
Cela dit je précise qu'en ce qui me concerne
(j'approche de la septantaine) l'aventure de cette

1 Cf. DP 536 et 543.
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